
Récupération des corps

Identification des corps

Démarches systématiques d’identification pour nationaux
Démarches occasionnelles d’identification pour étrangers

Occasionnelle en mer 
(à la discrétion des enquêteurs)

Systématique à terre

Tunisie : Quelle gestion des corps pour les 
personnes décédées ou disparues en migration ?

Il existe des différences sensibles entre régions. 
Les pratiques sont plus structurées en zones urbaines. 

Néanmoins, aucune norme nationale n’existe en Tunisie  



Collecte de données

Collecte ADN systématique

Autopsies systématiques

Collecte et archivage systématique des données post-mortem

Sépultures

Sépultures individuelles : systématiques
Traçage et localisation occasionnel des sépultures

Sont conditionnées à la demande de la famille : 
• l’émission de certificat de décès
• le rapatriement du corps (personnes étrangères)  

Dispositifs de recherche des corps

Pour les nationaux : fréquent
Pour les personnes étrangères : occasionnel 


